
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	



	 	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



	
	
 

 
 
 
 
 
AUTORISATION D’ENREGISTREMENT  
D’EXPLOITATION DES IMAGES ET DES PROPOS 
 
Je soussigné-e 
 
 Nom                                                 Prénom   

 
Né-e le                                              à  
 
Domicilié-e à  

 
§ Accepte d’être filmé-e et/ou photographié-e pour le tournage du 

documentaire « Décolang », du 26 mars 2018 au 30 mars 2018.  
 

§ Déclare accepter que le contenu de mon discours soit librement utilisé, en 
tout ou partie dans ce cadre précis, 

 
§ Déclare être conscient-e que mon image et mes propos soient enregistrés 

dans ce cadre précis, 
 

§ Autorise la fixation, la reproduction, la diffusion et l’exploitation de mon 
image et de mes propos dans le cadre de ce film, à titre gracieux. 

 
L’autorisation ainsi donnée couvre, à compter de la signature de la présente, les 
droits de fixation, d’adaptation et de diffusion de l’image et des propos de sa 
personne dans le cadre de la réalisation d’un documentaire, destiné à être diffusé par 
l’association CLIVE sur leur site Internet et dans le cadre de formation. Cette 
exploitation est à but pédagogique, informatif et non commercial. 
 
Fait à 
 
Le 
 
Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
 
 

Cette feuille est à rendre complétée à la fin du séminaire DECOLANG 
This sheet is to be returned at the end of the seminar DECOLANG 



	 	

	

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tracer le contour de sa main et mettre des mots : 
• Pouce : ce qui a été très bien, 
• Index : ce qui a été mis en évidence, 
• Majeur : ce qui n’a pas été bien, 
• Annulaire : ce a quoi on s’engage, 
• Auriculaire : ce qui a été semé, ce qui va grandir. 

 

EVALUATION	

Cette feuille est à rendre complétée à la fin du séminaire DECOLANG 
This sheet is to be returned at the end of the seminar DECOLANG 



	
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	

	
	

	
	
	
	
	
	

	



	 	

	

	
	
Art. I : CONFIRMATION DE 
RÉSERVATION 
1.Groupes et séminaires 
La Résidence Internationale de Paris 
ne considère toute prestation 
définitivement confirmée qu’à la 
réception du devis, accompagné 
des arrhes ou à réception du bon de 
commande, dans les 
délais fixés par la Résidence. Passée 
cette date la Résidence 
Internationale de Paris annulera la 
réservation sans relance. 
Les dates de versement des arrhes 
sont indiquées sur le devis 
pro forma selon le barème suivant : 
le 1er versement doit être 
égal à 50% du séjour et sera versé à 
la date fixée par le service 
commercial de la Résidence. Le 2e 

versement des arrhes, correspondant 
à 50% du séjour, sera à régler 60 
jours avant le début 
du séjour. La signature du devis et la 
réception des arrhes ou 
du bon de commande implique 
l’adhésion totale du client aux 
présentes conditions générales. 
Les réservations par bon de 
commande n’excluent pas les 
pénalités 
encourues en cas de non-respect des 
conditions d’annulations 
(Article III). 
2.Individuels 
Le règlement total du séjour doit être 
effectué au moment de la 
réservation et implique l’acceptation 
des présentes conditions 
générales de vente. 
Art. II : GARANTIE DES PRIX 
Les tarifs sont en euros, toutes taxes 
comprises. 
Les tarifs confirmés sur l’accord de 
principe sont fermes pour 
3 mois à compter de la date d’envoi 
(sauf mention contraire 
sur le devis) et susceptibles de 
modification sans préavis en cas 
de changement de taux des taxes ou 

de révision des prix d’un 
prestataire extérieur. 
Art. III : GARANTIE ET 
CONDITIONS D’ANNULATION 
Individuels (de 1 à 9 personnes) 
Toute annulation à moins de 7 jours 
sera facturée à 100%. 
Groupes (à partir de 10 personnes) 
Toute annulation partielle ou totale 
sera facturée selon le barème 
suivant : 
Annulation à moins de 90 jours 
calendaires : 50%(sans frais 
dans la limite de 10% des effectifs 
initiaux) 
Annulation à moins de 60 jours 
calendaires: 75%(sans frais 
dans la limite de 10% des effectifs 
initiaux) 
Annulation à moins de 30 jours 
calendaires: 100%(sans frais 
dans la limite de 10% des effectifs 
initiaux) 
Annulation à moins de 7 jours 
calendaires: 100% 
Restauration 
Le nombre exact de repas devra être 
transmis 15 jours ouvrables 
avant la manifestation. 
Toute annulation à moins de 15 jours 
ouvrables de la prestation 
sera facturée à 50%. 
Toute annulation à moins de 7 jours 
ouvrables de la prestation 
sera facturée à 100%. 
Salles de réunion 
Les salles sont réservées aux 
réunions à caractère privé. Toute 
vente au sein de la Résidence est 
totalement prohibée 
. 
Toute annulation partielle ou totale 
sera facturée selon le barème 
suivant : 
Annulation à moins de 60 jours : 
50% 
Annulation à moins de 30 jours : 
75% 
Annulation à moins de 15 jours : 
100% 
La Résidence Internationale de Paris 
se réserve le droit de 
modifier une réservation de salle en 
fournissant une salle de 
capacité équivalente. 
Toute modification d’agencement de 
salle au cours d’une journée 
entraînera des frais supplémentaires. 
 
 
 

Art. IV : HORAIRES 
Les chambres sont prêtes à partir de 
15h00 le jour de votre 
arrivée et sont à libérer avant 10h00 
le jour de votre départ. 
Le non-respect des horaires de départ 
entraîne une pénalité du 
montant d’une nuit. 
Horaires du self 
Petit déjeuner : de 7h00 à 9h15 en 
semaine, de 7h30 à 9h15 
le weekend 
Déjeuner : de 12h00 à 13h30 
Dîner : de 19h00 à 20h30 
Heures tardives 
Pour une prestation de restauration 
servie après 15h le midi et 
23h le soir (20h30 pour le self-
service), des frais de personnel 
seront facturés par heure 
supplémentaire et par personne en 
service, sur la base des tarifs en 
vigueur dont le client reconnaît 
avoir pris connaissance. En cas 
d’arrivée tardive d’un groupe, 
le client supportera en totalité le coût 
des prestations réservées 
par lui mais non consommées du fait 
de ce retard. 
Les conditions générales de vente 
régissent les rapports entre la 
Résidence Internationale de 
Paris et ses clients. La réservation 
d’un séjour, d’une salle ou autre 
prestation implique l’adhésion 
« ipso-facto » à ces conditions 
générales : elles sont considérées 
comme acceptées par le client 
dès le versement des arrhes et à la 
signature du devis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
C O N D I T I O N S  
G É N É R A L E S 
D E V E N T E 
Art. V : CAS DE FORCE 
MAJEURE 
La direction de la Résidence 
Internationale de Paris se réserve 
le droit d’annuler une réservation si 
des événements de force 
majeure ou des cas fortuits l’y 
contraignaient (grève, incendie, 
dégât des eaux, attentat…). 
Art. VI : MODIFICATION DE LA 
PRESTATION 
Toute modification d’une prestation 
devra faire l’objet d’une 
demande écrite et devra être 
expressément acceptée par la 
Résidence Internationale de Paris. La 
demande ne sera effective 
que si le devis précédemment établi 
nous est retourné signé. 
En cas d’ajout de prestation sur 
place, une feuille d’extra sera à 
signer par le client et servira de base 
pour la facturation. 
Art. VII : LIVRAISON DE 
MATERIEL 
Matériel séminaire 
Avant le début d’une manifestation, 
toute livraison de matériel 
devra faire l’objet d’un accord 
préalable avec la Résidence 
Internationale de Paris. Cette 
dernière ne peut conserver le 
matériel après une réunion. Le client 
doit s’occuper du débarrassage 
des affaires sous peine que celles-ci 
soit jetées. 
Matériel médical 
Un document spécifique sera à 
remplir par le client, afin de 
définir les conditions de livraison et 
de retrait sachant que la 
Résidence Internationale de Paris ne 
peut stocker le matériel 
avant ou après le séjour. 
Tout stockage imprévu sera facturé à 
hauteur forfaitaire de 
150 euros par jour. 
Art. VIII : DÉLOGEMENT 
En cas de force majeure ou en raison 
de circonstances exceptionnelles, 
la Résidence Internationale de Paris  
se réserve la 
possibilité de faire héberger ses  

 
 
 
 
 
 
clients dans un hôtel proche, 
de qualité équivalente ou supérieure,  
sans aucune modification 
tarifaire. 
Art. IX : VOLS ET DOMMAGES 
La Résidence Internationale de Paris 
ne pourra être tenue pour 
responsable des dommages, de 
quelque nature que ce soit, en 
particulier incendie ou vol, 
susceptible d’atteindre les objets ou 
le matériel déposé à l’occasion de la 
manifestation. 
Le client s’engage à remettre dans 
son état d’origine et à ses 
frais les lieux qui auront été occupés. 
Dans le cas contraire, La 
Résidence Internationale de Paris se 
réserve le droit de facturer 
toute prestation de remise en état des 
lieux occupés. Nous conseillons 
à notre clientèle de bien vouloir 
souscrire, à ses frais, 
une assurance pouvant couvrir tout 
dommage que ledit matériel 
pourrait subir. Le client sera 
responsable de tous les dégâts causés 
par ses invités ainsi que des 
éventuelles disparitions constatées 
dans le matériel entreposé. 
Art. X : ASSURANCE 
La Résidence Internationale de Paris 
propose de souscrire à 
une assurance annulation. En cas de 
souscription à celle-ci, ce 
sont les conditions générales de notre 
partenaire qui régissent 
les conditions de prise en charge de 
toute éventuelle annulation. 
La Résidence Internationale de Paris 
n’intervient qu’en tant 
qu’intermédiaire et ne saurait être 
mise en cause pour tout 
désaccord entre le client et la 
compagnie d’assurance. 
Art. XI : FORMALITÉS 
PRÉALABLES 
Avant toute réservation de salle, la 
fiche technique de celle-ci 
doit nous être retournée dûment 
complétée, au plus tard 15 
jours avant la manifestation. Sans 
retour de la fiche technique, 
l’agencement de la salle sera à la  
charge du client. 

 
 
 
 
 
Le client se doit d’effectuer toute  
déclaration ou toute demande 
d’autorisation préalable  
éventuellement nécessaire, en 
particulier 
lors de manifestations à caractère 
musical, qui doivent faire 
obligatoirement l’objet d’une 
déclaration à la Préfecture de 
Police et à la SACEM. 
Art. XII : RÈGLEMENT 
INTÉRIEUR 
Cf. Règlement intérieur de 
l’établissement. 
Art. XIII : RESTAURATION 
EXTÈRIEURE 
La Résidence Internationale de Paris 
informe sa clientèle qu’elle 
refuse la nourriture et les boissons 
venues de l’extérieur. 
Art. XIV : RÈGLEMENT DES 
FACTURES 
Les factures sont établies et doivent 
être payées en euro. La 
Résidence Internationale de Paris ne 
prend en charge ni frais 
de change, ni frais de virement. 
Les factures sont éditées à la fin du 
séjour ou de la manifestation. 
Dans le cas d’un accord préalable 
pour un règlement à réception 
de facture, celle-ci est à régler 
comptant. 
Les factures non payées sous 45 
jours après leur établissement 
entraîneront le paiement d’une 
pénalité de retard au taux légal 
de 1,5% de la facture globale ainsi 
que d’une indemnité forfaitaire 
de 40 euros (Article D441-5 du Code 
des Procédures 
civiles d’exécution). 
A défaut de règlement, la Résidence 
Internationale de Paris se 
réserve le droit de ne pas exécuter 
ses obligations portant sur 
les réservations ultérieures. 
Art. XV : CLAUSE ATTRIBUTIVE 
DE JURIDICTION 
Tout litige relatif à la validité, 
l’interprétation ou l’exécution de 
la réservation sera de la seule 
compétence des tribunaux du lieu 
de situation de la Résidence 
Internationale de Paris.	
	



	
	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	



	 	

	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	
	

	
	
	

	 	


